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AVENANT III A LA CONVENTION ETABLIE  
ENTRE 

La commune de Caveirac  
ET 

L’Association Départementale Francas du Gard 
POUR 

 
LA GESTION DU CENTRE DE LOISIRS DE CAVEIRAC  

 

 
 
Entre les soussignés : 
 
- La Commune de Caveirac représenté par Monsieur Jean Luc CHAILAN, son Maire, habilitée à agir aux 
présentes en vertu de la délibération du conseil municipal en date du 16.12.2021.  
ci-dessous dénommée « l’administration » 
 
et 
 
- l’Association départementale des FRANCAS du Gard, représentée par Monsieur Hugues CLARET, son 
Président, conformément aux statuts de l’Association, d’autre part, 
 
ci-dessous dénommée « l’association » 
 
il est convenu ce qui suit : 
 

AVENANT A LA CONVENTION POUR L’ANNÉE 2024 
 
 
Les termes et principes généraux de la convention triennale 2022-2024 restent inchangés pour l’année 
2024. Y est ajouté l’annexe 3 : le budget prévisionnel pour l’année 2024.  
 
 
 
 

A Nîmes, le 
 
Hugues CLARET, 
Président de l’Association départementale 
des Francas du Gard. 
 
 

A Caveirac, le 
 
Jean-Luc CHAILAN, 
Maire de Caveirac. 
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